
TAXE D'APPRENTISSAGE 2024

Ensemble, formons vos futurs collaborateurs

Bonjour,
 
Votre versement de taxe d’apprentissage nous a permis de limiter la baisse des
ressources de notre établissement due à l’impact de la réforme de la collecte de la
Taxe d’Apprentissage (loi du 5 mars 2014). Cependant, le contexte économique est
toujours aussi difficile pour les établissements d’enseignement supérieur comme le
nôtre.

Votre mobilisation et votre appui sont cruciaux et constituent le seul moyen
permettant à notre école de filière d'offrir un enseignement professionnel de qualité,
adapté aux spécificités de votre secteur d'activité.

Nous attirons votre attention sur l'importance d'allouer tout ou partie de la part
libératoire de la Contribution Unique à la Formation Professionnelle et à l'Alternance.

Depuis septembre 2023, l'Isema fait partie intégrante du groupe ISARA-ISEMA, et
notre établissement a toujours besoin de votre soutien précieux.
 
Pour continuer à soutenir l'Isema, nous vous serions reconnaissants d'orienter
désormais vos versements vers le l'Isara. Vous trouverez ci-dessous la procédure :
 



Au nom des étudiants de l’école et des équipes pédagogiques, nous vous
remercions pour votre soutien et vous prions de croire à l’expression de nos
sincères salutations.
 
Très cordialement,
Jean-Paul Malleval - Directeur

ISEMA
CS 20143 105 Rue Pierre Bayle, 84918, AVIGNON CEDEX 9
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